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Regeste

mainlevée définitive de l'opposition | Droit des poursuites et faillites

Erwägungen

E. 1.1
Le 9 août 2021, B.________ SA a fait notifier à A.________ un commandement de payer
les sommes de 29'999 fr. 99 avec intérêts à 5 % l'an dès le 25 janvier 2018, 2'260 fr. et 2'500
fr., toutes deux sans intérêts, fondées sur un jugement rendu le 8 juin 2021 par la Présidente
du Tribunal civil de l'arrondissement de la Côte; le poursuivi a formé opposition totale (
poursuite n° xx'xxx'xxx de l'Office des poursuites du district d'Aigle ).

E. 1.2
Statuant le 24 novembre 2021, la Juge de paix du district d'Aigle a levé définitivement
l'opposition à concurrence des montants réclamés en poursuite (I), avec suite de frais à la
charge du poursuivi (II-IV). Par arrêt du 4 avril 2022, la Cour des poursuites et faillites du
Tribunal cantonal du canton de Vaud a rejeté le recours formé par le poursuivi et confirmé
le prononcé attaqué (I-II), aux frais de l'intéressé (III).

E. 2
Par écriture expédiée le 6 mai 2022, le poursuivi exerce un recours en matière civile au
Tribunal fédéral contre l'arrêt précité. Des observations n'ont pas été requises.

E. 3
La présente écriture est traitée en tant que recours en matière civile au sens de l' art. 72 al. 2
let. a LTF . Il n'y a pas lieu d'examiner les autres conditions de recevabilité, le procédé étant
voué à l'échec.

E. 4.1
En l'espèce, la cour cantonale a d'abord considéré que le jugement invoqué comme titre de
mainlevée avait été valablement communiqué au poursuivi par voie édictale, de sorte que le
moyen pris de l'absence de notification de cette décision est infondé. Pour le surplus, les
juges cantonaux ont retenu que l'argumentation de l'intéressé était sans pertinence,
puisqu'elle portait sur le bien-fondé du jugement en discussion; or, selon la jurisprudence
constante, le juge de la mainlevée n'a pas à se prononcer sur cette question.

E. 4.2
L'acte de recours ne comporte pas la moindre critique à l'encontre des motifs de l'autorité
cantonale; le recourant persiste à contester les prétentions en poursuite, demandant à cette
fin que l'intimée apporte la preuve du montant de la créance qu'elle a acquise auprès de la
société de location de voitures et sollicitant une expertise du véhicule, requêtes étrangères à



la procédure de mainlevée. Faute de motivation conforme aux exigences légales, le recours
s'avère ainsi irrecevable de ce chef ( art. 42 al. 2 LTF ; ATF 142 III 364 consid. 2.4 et les
arrêts cités). Le moyen du recourant pris de l'absence " d'Avocat " pour défendre ses
intérêts, en plus d'être soulevé pour la première fois devant le Tribunal fédéral ( art. 75 al. 1
LTF ; ATF 143 III 290 consid. 1.1), apparaît abusif ( ATF 135 III 334 consid. 2.2, avec les
citations); il ne ressort pas des constatations de l'autorité cantonale ( art. 105 al. 1 LTF ) que
l'intéressé aurait demandé la commission d'un conseil juridique pour résister à la requête de
mainlevée ( art. 118 al. 1 let . c CPC).

E. 5
En conclusion, le présent recours doit être déclaré irrecevable par voie de procédure
simplifiée ( art. 108 al. 1 let. b LTF ), avec suite de frais à la charge du recourant ( art. 66 al.
1 LTF ).
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